
Mouvement pour 
l’initiative citoyenne 

La liste tirée au sort pour le 
référendum d’initiative citoyenne 

en toutes matières 
 

Le MIC présente une liste tirée au sort,  
dont l’unique ambition est de proposer une réforme institutionnelle singulière :  

le référendum d’initiative citoyenne en toutes matières 
au niveau national et européen 

 
Une excellente raison d’aller voter pour tout ceux qui – fort justement – s’étaient abstenus en 2014, ainsi que 

pour les 83% de Français favorables au RIC (sondage ifop.focus n°158 d’avril 2017). 
 

● Un seul objectif : Mettre fin à l’impuissance politique des citoyens 
 

● Une seule proposition pour tout programme : Le RIC national et européen 

 

Qu’est-ce que le MIC ? 

Le Mouvement pour l'initiative citoyenne n'est pas un parti politique. Il rassemble des citoyens venant de tous                 
les horizons autour d'un seul principe : la souveraineté populaire, et d'un seul outil : le RIC (référendum                  
d'initiative citoyenne) en toutes matières et à tous les niveaux territoriaux, de la commune à l'Union                
Européenne.  

Les missions de cette liste citoyenne 

Permettre aux citoyens de soutenir officiellement le RIC à l’occasion de l’élection du 26 mai. Dans des                 
“bureaux de vote témoin”, des bulletins seront mis à disposition, et prouveront le soutien dont bénéficie le RIC. 
Promouvoir le RIC en intervenant dans les médias pendant la campagne, comme cela avait été fait pour les                  
Européennes de 2009.  
Porter la question du RIC au niveau européen pour mettre fin à l’Europe des lobbies et des technocrates. 
 

Les bulletins ainsi que la circulaire sont téléchargeables en ligne sur le site : 
mouvementinitiativecitoyenne.fr 

Pour une Europe contrôlée par les citoyens, le 26 mai...  votez MIC ! 

https://mouvementinitiativecitoyenne.fr/


Les avantages du RIC 
● La stabilité 

Contrairement à ce que disent les élus, le RIC garantit la stabilité juridique, ce qui est favorable à l’emploi. 
Une loi qui n’aura pas fait l'objet d’un RIC abrogatif (ou en aura triomphé) ne sera pas remise en cause à la                      
prochaine alternance. Le RIC, c’est moins de lois, mais plus consensuelles et surtout plus légitimes. 

● La concertation 
Toute loi injuste pouvant être abrogée, la concertation sera véritable, et non plus un simulacre. 

● Le contrôle et la lutte contre la corruption 
La simple existence du RIC contraint les élus à la transparence envers les citoyens et sur tous les sujets. Il permet                     
ainsi d’éviter préventivement la corruption et les gaspillages et, le cas échéant, de les sanctionner.  

● La paix sociale 
Les revendications des citoyens n’auront plus à passer par des blocages et des manifestations. 

● La justice sociale et fiscale 
Le RIC permet de tenter d’annuler les lois et règlements estimés inappropriés ou injustes et de donner force de loi                    
aux textes élaborés par des “citoyens compétents et motivés”. 

● La souveraineté populaire 
La Constitution et les traités pourront faire l’objet de RIC. 
 

Notre proposition pour l'Europe : le RICE  

Exigeons que l'Initiative Citoyenne Européenne soit transformée en un véritable référendum d'initiative 
citoyenne européen (RICE) qui sera l'outil de la souveraineté des peuples d'Europe. 

 
L’initiative citoyenne européenne existe depuis le 1er avril 2012… elle permet à un million de citoyens “d’inviter la                  
Commission à présenter une proposition législative”, qui n’est pas tenue de répondre à cette “invitation”, de plus elle ne                   
débouche en aucun cas sur un référendum. Nous souhaitons que les citoyens européens puissent intervenir directement                
et dans tous les domaines relevant de la compétence de l’Union Européenne. 
 

Exemples de ce que permettrait un RICE  

● Les traités  
Par RICE nous pourrions imposer que la ratification des traités ne puisse avoir lieu que par référendum. 

● Les directives  
Par RICE nous pourrions imposer que toute directive européenne puisse être refusée par chaque État par                
référendum.  

● La commission européenne  
Par RICE nous pourrions imposer que le Président de la Commission et le collège des Commissaires puisse être                  
révoqués par référendum.  

● Les engagements vis-à-vis de l’Union Européenne 
Par RICE nous pourrions permettre aux pays membres de remettre en cause chacun de ses engagements vis-à-vis                 
de l’Union Européenne par référendum d’initiative citoyenne, selon des procédures fixées au niveau national sans               
pénalité. Un processus de négociation serait engagé entre les représentants du pays et l’Union, dont l’issue ne                 
pourrait être ratifiée que par voie référendaire.  
 

Pour une Europe contrôlée par les citoyens, le 26 mai...  votez MIC ! 


